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                        À la bonne heure ! Il n'y a pas de honte pour un élu à rallier, même tardivement, le 
parti de ses administrés surtout si c'est la voie de la raison. 
En effet, l'avis personnel d'Henri Emmanuelli vient s'ajouter à celui d'Alain Rousset, président du 
Conseil Régional, exprimé lors de la dernière réunion du GIP littoral le 21 Juin à Capbreton. Le 
projet EDF tel que présenté lors du débat public représente une menace économique et écologique 
réelle pour l'intégrité de notre territoire.  

 
Le collectif citoyen stockage-gaz-landes associé aux élus du territoire, Hervé Bouyrie (Maire de 
Messanges et vice-président du Conseil Général en charge du tourisme), Eric Kerrouche (président 
de la Communauté de Communes MACS), Jean-Pierre Dufau (député des Landes), Jean-Yves 
Montus (Maire de Soustons et président des Maires des Landes), Peggy Kançal (conseillère 
régionale) etc…, les associations, la société civile, les 13 000 signataires de la pétition, les industriels 
de la glisse (EUROSIMA), les offices de tourisme, la communauté scientifique, n'ont eu de cesse 
d'informer sans relâche et d'alerter depuis le début l'opinion sur ce point.  
Notre courage politique et citoyen est récompensé par la prise de position de notre député et président 
du Conseil Général sur le sujet des saumoducs...   

 
N'oublions pas cependant que la question d'une solution alternative au rejet de saumure et à la 
pollution de l'océan, posée par la population dès le mois d'octobre lors du débat public, reste toujours 
sans réponse de la part du porteur de projet EDF. 
 
Mais que cela n'occulte pas les autres questions cruciales laissées également sans réponse: 
-  Quelle est la réelle nécessité d'un tel projet et sa véritable opportunité ? 
-  S'inclut-il dans la stratégie énergétique de notre territoire tournée vers les énergies renouvelables ? 
-  650 M d'euros suffisent-ils à cautionner n'importe quelle entreprise industrielle ? 
-  Combien de ces 650 M d'euros seront-ils en fin de compte destinés à l'économie locale ? 
-  Quels impacts sur l'agriculture, la sylviculture, le thermalisme, le tourisme ? 
-  Deux forages suffiront-ils à l'étude d'un diapir que les scientifiques qualifient d'hétérogène ? 
-  Nous dira-t-on pourquoi le 2ème forage a été arrêté et redirigé dans un 3ème ? 
-  Le risque sismique ne constitue-t-il pas une véritable menace pour les riverains ? 
-  Y-a-t-il une solution pour creuser des cavités sans pomper de l'eau de mer ? 
-  A-t-on trouvé une vraie solution pour boucher les cavités en fin de vie ? 
-  Est-ce que les citoyens seront concertés sur l'évolution du projet, sachant qu'un des membres de  
   l'association des riverains de Mimbaste fait l'objet d'une main courante déposé par EDF pour avoir  
   simplement demandé de la transparence ? 
-  Une modification éventuelle du projet ne va-t-elle pas changer sa nature et obliger le porteur à  
   organiser un nouveau débat public ? 
 
Nous restons mobilisés, vigilants à toute évolution du projet et nous continuerons à informer la 
population. Nous avons, citoyens et élus, rempli notre devoir dans la dignité et le respect des 
personnes et des lois démocratiques. Nous avons étudié le projet, soulevé les problèmes. En l'absence 
de garanties et de solutions, nous demandons que soit appliqué le principe de précaution, article 5 de 
la Charte de l’Environnement, annexée en 2004 à la Constitution de 1958, qui est la loi de la raison. 
 
En tout état de cause, afin que le projet "Salins des Landes", basé sur les énergies fossiles, au-delà 
des critiques légitimes et des indignations qu'il suscite, soit l'occasion de parler vraiment des 
alternatives énergétiques et de développement du territoire, nous mettons nos compétences et notre 
énergie au service de quiconque voudra organiser une rencontre entre élus et citoyens à l'automne sur 
le sujet. 
 
Quant à l'avenir, nous avons l'exigence de réussir à garantir coûte que coûte la préservation de notre 
patrimoine naturel et à l'intégrer dans une politique économique et énergétique durable.  
 
Le collectif citoyen stockage-gaz-landes 



------------------------------------------- 
Pour un autre regard sur le projet EDF                                       
www.stockage-gaz-landes.net  
mail@stockage-gaz-landes.net  
page Facebook  
   
Téléchargez: 
Le Communiqué de Presse du 27 Mai 2012 
Le Communiqué de Presse du 06 Avril 2012  
Annexes du Communiqué de Presse du 6 Avril  2012 
Le Communiqué de Presse du 16 Mars 2012 
Le Communiqué de Presse du 06 Février 2012     
Le Communiqué de Presse du 08 Janvier 2012                                                                 
Le Communiqué de Presse du 31 Décembre 2011 
Argumentaire de Communiqué du 31 Décembre 2011 
 
Signez la pétition en ligne ! 
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http://dl.dropbox.com/u/21944733/2012-04-06_Communique.pdf
http://dl.dropbox.com/u/21944733/2012-04-66_Annexes_Communique.pdf
http://dl.dropbox.com/u/21944733/2012-03-16_Communique.pdf
http://dl.dropbox.com/u/21944733/2012-02-06_Communique.pdf
http://dl.dropbox.com/u/21944733/2012-01-08_Communique.pdf
http://dl.dropbox.com/u/21944733/2011-12-31_Communique.pdf
http://dl.dropbox.com/u/21944733/2011-12-31_Argumentaire.pdf
http://www.cyberacteurs.org/cyberactions/projet-stockage-souterrain-gaz-naturel-laquo-salins-landes-raquo-edf-418.html

